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Intervention parlementaire. Réponse du Conseil-exécutif 

N° de l’intervention: 102-2016 
Type d’intervention: Motion 
Motion ayant valeur de 
directive: 

☐ 

N° d’affaire: 2016.RRGR.557 

Déposée le: 30.05.2016  

Motion de groupe: Oui 
Motion de commission: Non 
Déposée par: PS-JS-PSA (Marti, Bern) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires: 19 

Urgence demandée: Oui  
Urgence accordée: Non  02.06.2016 

N° d’ACE: 1282/2016 du 16 novembre 2016 
Direction: Direction des finances  
Classification: - 
Proposition du  
Conseil-exécutif: 

Rejet 

Panama Papers: appliquer le droit fiscal et pénal suisse 

Le Conseil-exécutif est chargé des mandats suivants : 

1. Veiller à ce que les autorités cantonales, l’Intendance des impôts et les autorités judiciaires en 
particulier, aient accès aux Panama Papers1, si nécessaire avec le soutien de la Confédération 
et la collaboration d’autres cantons ou Etats. 

2. Vérifier, sur la base des données, s’il existe des indices de soustraction d’impôt et/ou de 
fraude fiscale commises par des personnes physiques ou des personnes morales domiciliées 
dans le canton de Berne. 

  

                                                
1 Voir par exemple https://panamapapers.icij.org/  
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Développement : 

La publication partielle des Panama Papers a mis au jour un vaste système de sociétés-écran 
destinées à garantir l’anonymat de leurs véritables actionnaires et à leur permettre de dissimuler 
leurs actifs. 

Ces montages ne sont en soi pas illégaux. Il n’en reste pas moins qu’ils peuvent servir à échap-
per au fisc ou, pire, à blanchir de l’argent sale. Les articles parus dans la presse montrent en 
outre clairement que nombre de ces sociétés-écran domiciliées dans des paradis fiscaux comme 
le Panama sont gérées depuis la Suisse. Si tel est le cas, ces sociétés doivent être imposées en 
Suisse, selon le régime fiscal suisse. Il est dès lors crucial que le Ministère public et/ou les autori-
tés fiscales des cantons puissent accéder à l’ensemble des Panama Papers et pas seulement 
aux données publiées dans la presse.  

Les journalistes et les groupes de presse qui détiennent les Panama Papers ne livrent aucune 
information ni aucun dossier sans être sûrs qu’ils étayent des faits passibles de sanctions pé-
nales. Or, pour en juger, les journalistes devraient être en possession du dossier fiscal de la per-
sonne ou de l’entreprise en question. Inversement, les autorités fiscales n’ont pas accès aux 
Panama Papers et ne peuvent donc vérifier l’honnêteté des personnes mentionnées. Il faut 
rompre ce cercle vicieux sans porter atteinte à la protection des sources des journalistes. 

La solution pourrait consister à donner un accès facilité aux données fiscales des clients de 
Mossack Fonseca ou à l’identité des propriétaires des sociétés offshore mentionnées dans les 
documents de Panama. Les pouvoirs publics doivent montrer la voie et indiquer comment orga-
niser le balayage des Panama Papers pour y détecter les faits pénalement répréhensibles. En 
définitive, il est dans l’intérêt des personnes qui n’ont rien à se reprocher et qui pourraient malgré 
tout être clouées au pilori, comme de la place financière suisse, que la transparence soit faite 
rapidement. Le procureur général de New York a ouvert une procédure et pris contact avec le 
Consortium international de journalistes d’investigation (ICIJ). Au Parlement européen, la dési-
gnation d’une commission d’enquête a été réclamée. 

Motivation de l’urgence : Il est d’intérêt public que les enquêtes pénales s’ouvrent rapidement. 

 

Réponse du Conseil-exécutif 

La motion fait référence aux documents confidentiels du cabinet de droit offshore panaméen 
Mossack Fonseca, qui ont été rendus publics en avril 2016 à la suite d’une fuite de données. Ces 
informations avaient originellement été communiquées clandestinement à la Süddeutsche Zei-
tung. Le Consortium international des journalistes d’investigation (ICIJ) a coordonné leur analyse 
avant de mettre en ligne, en mai 2016, une vaste base de données contenant les nom et adresse 
de milliers de sociétés-écran et trusts, ainsi que de leurs intermédiaires et sociétaires. Les do-
cuments originaux n’ont pas été publiés2.  

Une société offshore peut tout aussi bien être créée pour servir des stratégies légales 
d’optimisation fiscale, qu’à des fins de fraude fiscale, de blanchiment d’argent ou d’autres agis-
sements passibles de sanctions pénales. En conséquence, diverses instances sont intervenues 
                                                
2 https://offshoreleaks.icij.org/ 
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à la suite de cette affaire : l’Office fédéral de la police a perquisitionné le siège de l’Union des 
associations européennes de football (UEFA), à Nyon. Le Ministère public de la Confédération a 
ouvert une procédure pénale contre inconnu pour « soupçon de gestion déloyale et, subsidiaire-
ment, d’abus de confiance ». Le Ministère public genevois a annoncé, sans entrer dans les dé-
tails, qu’il allait ouvrir une procédure dans l’affaire des « Panama papers ». Il n’y a aucune trace 
de démarches similaires dans d’autres cantons.  

L’Administration fédérale des contributions est parvenue à identifier 450 personnes au total ayant 
à la fois un lien avec des structures offshore et la Suisse. Parmi elles, seules trois ont un lien 
avec le canton de Berne, ce qu’ont corroboré les analyses sommaires réalisées par l’Intendance 
cantonale des impôts. Celle-ci va examiner la situation fiscale de ces personnes et, le cas 
échéant, engager une procédure de rappel d’impôt et une procédure pénale en matière fiscale 
contre elles.  

L’Intendance des impôts ne prendra aucune autre mesure. Il n’y a en particulier aucun intérêt à 
chercher à avoir accès à l’immense quantité de documents originaux (non publiés). Il est très 
improbable que l’Intendance bernoise des impôts puisse y trouver d’autres informations utiles. Le 
Ministère public s’abstient également d’engager d’autres mesures. L’ouverture d’une procédure 
par le Ministère public pour clarifier les faits en obtenant l’accès au « Panama papers » suppose 
un soupçon suffisant. Or il n’y a, pour l’instant, aucun indice d’actes passibles de sanctions pé-
nales commis dans le canton de Berne.  

En conséquence, le Conseil-exécutif propose le rejet de cette motion. 

 

Destinataire 
 Grand Conseil 

 


